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sommaire éditorial
Claude CHOVIN,  
Maire de Marches.

J’ai voulu débuter cet édito avec ce 
poème de Patrick Bousquet tout 
d’abord parce que nous sommes 
entrés dans la saison hivernale, parce 
que nous avons tous besoin de poésie 
pour adoucir un quotidien trop souvent 
déprimant en cette saison mais aussi 
parce que ce texte pose une question : 
« Reviendra-t-il jamais monsieur 
l’hiver ? ».

Question d’actualité en lien avec le 
réchauffement climatique et son 
cortège d’effets indésirables sur la 
planète Terre, y compris sur notre 
territoire. Un mot occupe désormais 
le devant de la scène : la frugalité. 
Pendant trop longtemps nous avons 
considéré que les ressources naturelles 
étaient inépuisables. Nous savons 
qu’il n’en est rien, c’est pourquoi, 
chacun à notre niveau, nous devons en 
faire un usage frugal, sans gaspillage 
inconsidéré, pour laisser aux générations futures une chance de continuer à 
vivre convenablement sur Terre.

C’est ce que nous rappellent le PCAET (Plan Climat Air Energie Territorial) 
préparé par Valence Romans Agglo, et le SAGE (Schéma d’Aménagement et de 
Gestion des Eaux) Molasse miocène du Bas-Dauphiné et alluvions de la plaine 
de Valence, documents dont la lecture est fort instructive et qui proposent des 
actions à mettre en œuvre dès à présent.

L’instruction du permis de construire de la salle de motricité a abouti 

«Notre village est en deuil : sur les pas 
d’Adrien, Gaston, René, Jackie et Robert, avec 
les premiers flocons de l’hiver, Jeannot, notre 
ancien maire s’en est allé. Impitoyable année 
2017 qui a emporté six de nos aînés. 

Comité de rédaction : Cécile Mallet, Véronique Sauzet, 
Danielle Goudard, Hugues Mottet, Régis Pradon et  
les responsables des associations. 
Photos : Gaël Grandouiller, Danielle Goudard,  
Cécile Mallet. Réalisation : Original.
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Bonjour monsieur l’Hiver
- Hé ! Bonjour monsieur l’Hiver !
Ça faisait longtemps...
Bienvenue sur notre terre, 
Magicien tout blanc. 
- Les montagnes t’espéraient ; 
Les sapins pleuraient ;
Les marmottes s’indignaient ; 
Reviendra-t-il jamais ? 
- Mes patins s’ennuyaient ;
Mes petits skis aussi ; 
On était tous inquiets ; 
Reviendra-t-il jamais ? 
- Hé ! Bonjour monsieur l’Hiver ! 
Ça faisait longtemps ... 
Bienvenue sur notre terre, 
Magicien tout blanc.
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tardivement, remettant à 2018 le lancement des travaux. 
Dans l’attente une nouvelle salle de classe a été mise en 
service à l’étage à l’occasion de l’ouverture d’une cinquième 
classe. A la rentrée, nous avons accueilli deux jeunes 
enseignantes : Sarah André qui remplace notre directrice 
souffrante et Noémie Lamothe nommée sur le nouveau 
poste.

Autres travaux sur le point de démarrer : la mise en 
accessibilité de l’église, les aménagements à réaliser pour 
l’accessibilité transport et la sécurité routière dans le village. 
D’importants chantiers en perspective pour la fin du mandat.

Je vous donne rendez-vous pour la cérémonie des vœux, 
Vendredi 19 janvier à partir de 18h30. D’ici là je vous souhaite 
de chaleureuses fêtes de fin d’année et tous mes meilleurs 
vœux pour 2018.

 Compte-rendu des conseils municipaux 
depuis le dernier journal

 A la recherche du Père 
Noël les élèves marchois sous le 
charme

Conseil municipal du 28 août 2017
Création de 2 CDD d’un an pour la direction de l’accueil 
périscolaire et le fonctionnement des activités scolaires et 
périscolaires.

Demande de différentes subvention pour le financements 
des travaux d’aménagement de la RD149a dans le cadre 
de « l’ AD’AP transport ». Du fait du dénivelé important, le 
site existant de l’arrêt de bus ne permet pas la réalisation 
des quais. Il est nécessaire de réaliser cet équipement sur 
la rue de la Comète, voie communale qui devra être mise 
au gabarit pour accueillir la circulation des bus, impliquant 
des travaux de voirie, la construction des quais et d’un 
nouvel abribus.

Présentation du rapport d’activité 2016 Valence Romans 
Agglo.

Approbation du règlement intérieur de l’accueil de loisirs 
Bésayes-Marches suite à son actualisation.

Les enfants soumis à un Projet d’Accueil Individualisé 
pourront être accueillis à la cantine périscolaire avec leur 
panier repas fourni par les parents selon une tarification 
adaptée sous la forme du prix d’une heure de garderie.

Demande de subvention complémentaire pour les travaux 
« AD’AP église ».

Conseil municipal du 20 novembre 2017
 Renouvellement du contrat CAE DE Cécile Gérard Esquel

 Habitat Dauphinois : accord d’une garantie d’emprunt 
pour la construction des logements aux allées vertes

 Proposition de convention avec le centre de gestion pour 
le tri des archives

 Décisions modificatives

 Approbation du rapport CLECT 2017

 Approbation du pacte fiscal et financier

 Transfert des zones d’activités économiques qui ne 
relevaient pas de la compétence communautaire à Valence 
Romans Agglo en lien avec les dispositions de la loi NOTRe

 Recalibrage de la rue de la Comète pour l’accessibilité 
transport, mise en accessibilité de l’église : présentation  
de l’avant-projet réalisé par LO VRD.

Un grand merci à la compagnie Art’Is qui a offert un 
magnifique spectacle de Noel aux enfants de l’école juste 
avant les vacances scolaires. 

Et si le Père Noël existait ????.....
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régis Pradon
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Plus de 1000 visiteurs étaient au rendez-vous pour la 9ème édition de la 
manifestation chemin de peintres, portée par Valence Romans Agglo. L’espace 
d’un weekend, nous avons découvert 13 nouveaux artistes dans la salle des 
fêtes, et une exposition du club photo Romanais ainsi que des photos de « 
Marches autrefois » dans notre belle église. 

En partenariat avec l’école des beaux-arts de Valence, sept étudiants volontaires 
avaient pour consigne de retenir une œuvre par commune. A Marches, c’est 
celle de Mme Claudine Toussaint du club photo de Romans a été choisie, pour 
un travail sur le thème « Rai de lumière ».

En parallèle à cette exposition photo, le club de Romans a fait découvrir la 
magie de la photo aux enfants et adultes curieux grâce à un sténopé installé 
sur la place de la mairie. On entre dans une installation totalement obscure 
ou seul un tout petit trou laisse pénétrer la lumière. Une fois que les yeux se 
sont habitués à la pénombre, on voit prendre forme sur un écran situé en face 
du petit trou l’image totalement inversée de ce qui est présent à l’extérieur, 
du côté d’où vient la lumière. Cette expérience permet de comprendre ce qui 
se passe à l’intérieur d’un boitier photographique.

Par ailleurs les visiteurs ont pu assister à deux démonstrations :

 Brigitte Lameyse, du Grand Serre, nous a montré son talent, en utilisant 
de la peinture à l’huile sur un fond lisse, dans des tons chaud. Brigitte 
privilégie la femme dans son mouvement, sa grâce, pose les contours du 
sujet en laissant sa signature, les cheveux de ses « créatures sont blancs. » 

 Béatrice Brenger, de St Antoine l’Abbaye, nous a fait partager sa passion, 
le feutrage de laine, le temps d’une démonstration, en transformant de la 
laine cardée en formes sculpturales et représentations figuratives.

L’innovation de cette année fut la tenue d’un marché de producteurs sur la 
place Raymond Chovin, qui a offert une belle animation supplémentaire.

Je remercie tous les artistes, les agents techniques et les secrétaires 
de mairie, et le conseil municipal, grâce à l’implication desquels cette 
manifestation a été une réussite. Pour l’année prochaine, nous lançons 
un appel à bénévoles pour participer à la réussite de cet évenement, 
notament pour l’accueil des visiteurs.

 Chemin de peintres : 
entre peintures, sculptures  
et photographies

 Infos  
    Paroisse

Plus de 1000 visiteurs étaient au rendez-vous pour la 9ème édition de la 
manifestation chemin de peintres, portée par Valence Romans Agglo. 
L’espace d’un weekend, nous avons découvert 13 nouveaux artistes dans 
la salle des fêtes, et une exposition du club photo Romanais ainsi que 
des photos de « Marches autrefois » dans notre belle église. 

Du 26 au 29 octobre dernier, 
Monseigneur Pierre-Yves 
Michel, évêque de Valence, 
est venu en visite pastorale 
dans la paroisse Saint-Pierre-
des-Monts-du-Matin dont 
notre commune fait partie. 
Au cours de cette visite, il a 
rencontré les prêtres et diacres 
de la paroisse, les personnes 
engagées, les élus ainsi que les 
habitants du territoire pour 
rencontrer et échanger avec 
chacun.

Vie communale

régis Pradon

Les visites pastorales constituent 
un temps fort dans la vie du 
diocèse, dans un contexte social 
en évolution. L’évêque se rend dans 
chaque paroisse pour : 

 Rencontrer, écouter et partager 
avec les habitants et l’ensemble 
de la communauté paroissiale : les 
prêtres, diacres, laïcs engagés, et les 
paroissiens, 

 Raviver leurs énergies et les 
encourager.

 Vivre des temps festifs avec eux.

 Aller à la rencontre de certains 
acteurs de la vie locale (entrepreneurs, 
agriculteurs, élus…).

Cette visite a en particulier été 
l’occasion pour notre évêque de 
célébrer l’installation du père Stéphane 
N’Guyen comme curé de la paroisse à 
l’église de Meymans. 
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danieLLe goudard

antoine demeusy

 Cérémonie du 11 novembre

L’armistice de 1918, marque la fin des combats de 
la Première Guerre mondiale (1914-1918), guerre 
désastreuse qui a fait près de 10 millions de morts. Elle 
laissera également plus de 6 millions d’invalides, les 
« gueules cassées », incapables de reprendre une vie 
normale et devant toucher une pension, sans compter 
les millions de veuves et d’orphelins...
En cette journée solennelle, Monsieur Claude CHOVIN, 
après le dépôt de gerbe, a rendu hommage à tous ces 
héros, les soldats marchois, morts pour la France. 

Comme chaque année, en ce 11 novembre 2017 à Marches, s’est déroulée la cérémonie de la commémora-
tion de l’armistice du 11 novembre 1918 en présence du maire, des élus locaux, et de nombreux habitants 
de la commune.

béatrice brenger 

brigitte Lameyse 



La Lettre d’informations de La mairie de marches : n° 18 - décembre 20176

Vie communale

 Repas des Ainés

 Moment de convivialité entre élus  
et personnel communal

 École : ouverture de la 5ème classe

Ce sont près de 50 personnes qui ont répondu à l’invitation de la Mairie et qui ont pu savourer le délicieux repas préparé 
par le traiteur « L’Escoffine », ravissant les papilles.

La municipalité accompagne également les aînés dans ce moment de convivialité très apprécié par tous. Cela permet 
aux marchois de se donner des nouvelles des familles, du village. On parle du temps qu’il fait ou qu’il fera, mais aussi de 
celui qui passe, parfois trop vite… Une agréable ambiance faite de souvenirs communs et d’espoirs de se retrouver lors 
des prochaines fêtes du village. 

L’idée a germé de pouvoir se retrouver, à mi-mandat, pour souligner l’investissement de chacun des agents employés 
par la commune. Voilà chose faite ! Ce vendredi 8 décembre, nous étions réunis pour partager un excellent  couscous. 
Beaux moments d’échanges, de rires,  pour ne jamais oublier qu’une commune ne fonctionnerait pas sans ses agents 
impliqués, motivés et toujours à l’écoute des élus et des citoyens. 

Décidée au niveau des services de l’académie dans la semaine qui a suivi la rentrée scolaire 2017, l’ouverture de la  5eme 
classe a permis de lisser les effectifs, par la création de deux classes de maternelle et trois classes de primaire. Une 
nouvelle enseignante est ainsi venue compléter l’équipe.

Tant par la notion d’ effectifs moyen par classe, que par les moyens matériels et architecturaux, les conditions d’un bon 
apprentissage sont maintenant réunies !

Chaque année, la municipalité offre un repas aux jeunes Marchois de plus de 70 ans.

C’est dans une ambiance extrêmement conviviale que la municipalité a réuni les employés communaux. 

Elle pourrait se prénommer « désirée » tant nous l’avons attendue…

antoine demeusy

céciLe maLLet

céciLe maLLet

Marbrerie 
Pompes Funèbres

Chambre  
Funéraire

Prévoyance  
Obsèques

3, 5, 7,  
rue Calixte Lafosse  

26100  
Romans-sur-Isère

Tél. : 04 75 70 96 55
Fax : 04 75 72 68 82www.groupedumoulin.fr

Siège SocialRomanS

BouRg-de-Péage 
BouRg-lèS-Valence
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céciLe maLLet

 Le mot des enseignantes

Cette rentrée 2017 a été bien 
mouvementée avec l’ouverture d’une 
5 ème classe… après la rentrée ! 
Mais enseignants, mairie, parents 
et enfants ont su être réactifs 
et compréhensifs, et dès le 11 
septembre, tout le monde avait 
intégré ses nouveaux locaux. Et 
aujourd’hui nous travaillons tous 
dans des conditions idéales !

Mme Texier a intégré sa nouvelle 
salle de classe pour le niveau CE2/ 
CM1 à l’étage et tient désormais 
compagnie à Mme Bruyat et ses 
élèves de CM1/ CM2.

Il y a maintenant deux classes de 
maternelle : celle de Mme Coat 
avec les PS/ MS et celle de Mme 
Rodriguez avec les MS/GS.

Et nous avons accueilli une 
nouvelle collègue en charge du 
CP/CE1, Mme Lamothe.

Et aujourd’hui, tout le monde est 
à pied d’œuvre pour apprendre, 
découvrir, vivre ensemble….

Cette rentrée 2017 a été bien mouvementée avec l’ouverture d’une 5 ème classe… après la rentrée !

 Les allées vertes :  
la dernière tranche de travaux a commencé

Depuis septembre, le balai des engins de 
terrassement et de construction a repris dans 
le lotissement Les Allées Vertes : il s’agit de 
terminer ce projet » des Allées vertes » avec la 
construction de 12 logements supplémentaires, 
autant de jolies petites maisons qui viendront 
enrichir le parc locatif.
Ces nouvelles habitations porteront ainsi à 48  
le nombre de foyers « nouvellement » marchois, 
de quoi dynamiser notre commune ! 

Isabelle Roux, conseillère adjointe en charge des questions du patrimoine, mise à l’honneur dans l’article 
ci-dessous pour son travail de collecte…



La Lettre d’informations de La mairie de marches : n° 18 - décembre 20178

 Une nouvelle salle en service  
                                           à l’École de la colline 

Vie communale

mise en PLace d’un vidéo Projecteur interactif

Après l’inauguration de la 5ème salle de classe en 2016 au 1er étage de l’école, le groupe scolaire s’agrandit 
de nouveau sur le même palier par la transformation d’un ancien logement, propriété de la Commune, en 
une salle de classe spacieuse. 

Ces nouveaux travaux finalisent un projet global de 
rénovation du 1er étage du bâtiment principal de l’école.

Un gros travail de déconstruction de l’ancien logement a dû 
être fait par les agents communaux, Philippe et Aurélien, 
avant d’aménager ce nouvel espace et plusieurs mois ont 
été nécessaires aux entreprises BOURNE et FLY BAT pour 
réaliser tous les travaux de plâtrerie, peinture, revêtement 
de sol et électricité. 

Certains ouvrages ont pu être conservés, comme l’ensemble 
des fenêtres, le réseau de chauffage, le sanitaire, ainsi 
qu’une partie de la cuisine (évier, meubles haut et bas), 
utile pour créer un espace de stockage et de nettoyage pour 
les différentes activités réalisées en classe.

Grâce à ce nouvel espace, une réorganisation des classes 
a pu être faite à la rentrée 2017, permettant d’anticiper les 
futurs aménagements au rez-de-chaussée de l’école avec 
d’importants travaux sur la future cantine, des nouveaux 
espaces sanitaires, du dortoir et à la construction neuve 
d’une salle de motricité.

Aujourd’hui 12 CE2 et 7 CM1 occupent cette nouvelle salle, 
exposée SUD et EST, tous les élèves sont très contents. 
Andréa, 8 ans : « …la classe est peinte avec du jaune et 
du blanc, elle est très lumineuse et très grande avec une 
belle vue sur la campagne et le Vercors. Il y a au fond de la 
classe des ordinateurs ou nous pouvons écrire des histoires 
policières. »

Un grand merci à Philippe et à Aurélien pour leur travail et 
leur investissement pendant et après les travaux. 

gaëL grandouiLLer
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 Point d’avancement 
sur le projet de la salle de motricité

 Les adieux à notre ancien maire

Depuis ce 2 décembre au matin, notre village est en deuil. 
Jeannot, depuis de longs mois se battait contre la maladie 
avec vaillance et cette volonté de rester lucide jusqu’au 
bout. 

La cérémonie civile des obsèques qui s’est déroulée dans 
la salle des fêtes a regroupé un millier de personnes 
recueillies à l’écoute des nombreux hommages.

Particulièrement investi dans la conduite de l’entreprise 
familiale de travaux agricoles et publics qu’il a fait 
prospérer rapidement, en compagnie de son frère Pierrot, 
Jeannot a très tôt montré un vif intérêt pour la chose 
publique. Conseiller municipal de 1971 à 1977, il a été élu 
maire en 1983, mandat qu’il occupera jusqu’en 2000. 

Tous, nous reconnaissons que le maire Jean CHEVAL, 
travailleur infatigable, a accompli un travail considérable 
de modernisation des équipements communaux dont 
nous profitons aujourd’hui : réseau d’assainissement, 
enfouissement des lignes électriques dans le village, 
extension des locaux scolaires, toiture et peinture de l’église, 
construction du restaurant Le Montfleury sont quelques 
exemples notables des réalisations de ses mandats 

successifs. A l’occasion de la célébration du centenaire de 
l’église, il avait créé l’Amicale Marchoise Interassociations 
qui a notamment participé au financement du mobilier de 
la salle des fêtes. Durant plusieurs années, les distinctions 
sont venues récompenser la qualité du fleurissement du 
village réalisé par les fidèles bénévoles sous la houlette de 
Marie-Jo, son épouse.

L’ouvrage le plus symbolique de cette époque reste 
incontestablement la construction de la salle des fêtes 
qui porte son nom depuis 2013. Lui qui aimait tant les 
moments de rencontre, de convivialité et de joie n’a pas 
manqué une occasion de faire la fête dans ce lieu. 

Que Jeannot soit remercié pour tous les services qu’il a 
rendus, pour le soin qu’il a pris à préparer l’avenir de sa 
commune, de notre commune. 

Les pensées de toute l’équipe municipale, élus et employés 
vont vers Marie-Jo, son épouse, vers ses enfants, ses 
petits-enfants, son arrière-petit-fils et tous ses proches à 
qui nous adressons nos sincères et chaleureuses marques 
de soutien et de sympathie.

Deux phases vont rythmer ce chantier qui devrait s’étaler 
sur deux années civiles : une première va consister en 
la construction de l’extension, qui accueillera la salle de 
motricité et l’accueil périscolaire ; parallèlement, les 
travaux de réaménagement des locaux de sieste, sanitaires, 
vestiaires du pool maternel seront entamés.

La deuxième phase verra le réaménagement des locaux 
dédiés aux enseignants (salle de direction-bureau…) ainsi 
que la réhabilitation de l’espace de restauration et de 
la cuisine attenante ainsi que la création de vestiaires/
sanitaires accessibles dédiés à la cantine et aux deux 
classes desservies.

A l’issue de ces travaux, les locaux de l’école auront été 
entièrement repensés, pour devenir spacieux, lumineux, 
adaptés.

La création d’un pool maternel, avec sa cour et son entrée 
dédiées, permet de contourner (en partie) la problématique 
de la dimension de la cour de « récré » (comme disent les 
enfants), la séparation des flux maternels/élémentaires 
renforçant la dynamique « sécurité » au sein de 
l’établissement. 

 

Permis de construire accordé, les travaux d’extension et de réhabilitation de l’école vont pouvoir commencer, 
après l’ultime phase de consultation des entreprises.

L’année 2017 se montre particulièrement cruelle pour notre commune : notre ancien 
maire, Jean CHEVAL, que nous appelions tous Jeannot, nous a quittés. Avant lui, cette 
année, nous avions eu la douleur de voir partir cinq de nos aînés bien connus, Gaston et 
Robert, anciens conseillers municipaux ainsi qu’Adrien, René et Jackie.

cLaude chovin

CéCile Mallet
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Situation financière de la commune, Endettement

Résultats 2017 estimés
 Les recettes de fonctionnement correspondent aux 

sommes encaissées au titre des impôts locaux (taxe 
foncière, taxe d’habitation), des dotations versées par 
l’Etat, de diverses subventions et des prestations fournies 
à la population (cantine, garderie, TAP).
Les recettes de fonctionnement 2017 vont atteindre un 
montant estimé à ce jour à 505 000€. 

 Les dépenses de fonctionnement sont constituées 
par les salaires du personnel municipal, l’entretien et la 
consommation des bâtiments communaux, les achats 
de matières premières et de fournitures, les prestations 
de services effectuées, les subventions versées aux 
associations et les intérêts des emprunts. 
Les dépenses de fonctionnement 2017 vont atteindre 
au moins 500 000€. Les salaires représentent 55% des 
dépenses de fonctionnement de la commune.
Au final, l’écart entre le volume total des recettes de 
fonctionnement et celui des dépenses de fonctionnement 
constitue l’autofinancement, c’est-à-dire la capacité 
de la commune à financer elle-même ses projets 
d’investissement.
Vous le constatez sur nos chiffres, les recettes de 
fonctionnement des collectivités locales ont beaucoup 
baissé du fait d’aides de l’Etat en constante diminution. 
Dans le même temps l’Etat nous impose des charges 
supplémentaires : mises aux normes de sécurité, 
d’accessibilité, de qualité de l’air dans les locaux, gestion 

des dossiers PACS … Nous atteignons un stade où les 
recettes de fonctionnement ne couvrent plus les dépenses 
malgré une gestion très rigoureuse. Vous comprenez les 
réactions « vives » des maires lors du dernier congrès à 
Paris …
Pour 2018, 2019 un volume important d’investissements 
est programmé : 
- à l’école : salle de motricité et cour nord, aménagement 
des sanitaires et du dortoir de la maternelle, mise aux 
normes de l’espace cuisine, réfectoire, sanitaires,
- au village : mise en accessibilité de l’église, mise en place 
de quais d’accessibilité transport avec travaux de voirie 
sur la rue de la Comète et l’avenue du Vercors. Travaux de 
mise en sécurité de l’avenue G. Gaud et goudronnage du 
chemin astral.
Le financement de ces investissements est d’ores et 
déjà assuré grâce aux réserves financières provenant 
d’exercices antérieurs, par les subventions obtenues, par 
le remboursement du FCTVA et grâce à un emprunt de 
200 000€ au taux de 1,36% réalisé en 2016.

 L’état de la dette
Au 31/12/2017, le montant total du capital restant dû 
s’élève à 555 000€, soit environ 650€ par habitant. 
L’annuité de remboursement est de 53 375€ jusqu’en 2020 
puis diminue ensuite pour passer à 48 340€ à partir de 
2021 et à 38 300€ dès 2024. 

Vie communale

 Finances

 Un espace public qui se veut intergénérationnel 
à l’école

Cette place sera organisée en trois espaces :
 Terrain de pétanque avec table et bancs fixes  pouvant 

accueillir plusieurs personnes, ainsi que les WC publics,
 Terrain pour enfants avec table de pique-nique, jeux et 

aire de jeux dessinée  au sol comme la marelle, l’escargot 
ou encore un parcours de vélo.

 Terrain pour ados composé de cages de foot/hand et 
d’un panier de basket.

Les travaux ont déjà débuté avec la sécurisation de 
cet espace par l’installation d’un portail, empêchant la 
circulation de véhicules sur la place et par la fixation des 
cages hand/foot. Le chantier va continuer par la finition 
de l’accès aux toilettes pour les personnes en situation 
de handicaps, l’installation des bancs, tables, la pose de 
séparations des espaces…
Suite au prochain numéro…

isabelle roux

Un nouveau projet a été validé par le conseil municipal, celui de créer une « place intergénérationnelle 
» qui accueillera petits et grands,  pour des moments de détente en famille ou simplement entre amis 
et idéalement située en cœur de village : sous la mairie, englobant l’ancien terrain de tennis  et le 
terrain de pétanque.
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Brèves

 TAP : Une année sous le signe 
des projets

 Vœux 2018

La cérémonie des vœux se tiendra 
le vendredi 19 janvier  2018, à partir 
de 18h30, salle Jean Cheval. Tous les 
Marchois sont bien sûr les bienvenus !
Pour adresser ses vœux, la commune 
peut compter cette année sur une 
jolie carte, créée  de toutes mains 
par les enfants dans le cadre des TAP.
C’est le fondement d’une grande 
partie du projet éducatif des TAP : 
faire le lien entre les activités des 
enfants et les évènements sur la 
commune.

Merci aux enfants pour leur 
participation enthousiaste et au 
personnel communal, pour la patience 
et les idées ! 

CéCile Mallet

l’équipe de l’albM Conduite par delphine Grail

Cette année scolaire accueille de nouveau les activités  
péri-éducatives. 

Conduites par ses animateurs et animatrices remplis de motivations 
et de bonnes idées,  les TAP proposent aux enfants différents ateliers 
comme le dessin, l’origami, l’acrosport, l’athlétisme, la musique, la 
ludothèque…et le coin des Maternelles où Martine pratique avec les 
tous petits des activités ludiques et créatives.
Dans les nouveautés, l’atelier danse rythme les jeudis après-midi. 
Chaque Lundi le projet intergénérationnel met en relation les enfants et 
les personnes âgées de la maison de retraite de Bésayes les Mont du 
Matin, qui se retrouvent autour d’un goûter et de différents ateliers mis 
en place par Elisabeth, gouvernante des lieux,  en compagnie d’Alexia 
porteuse du projet.
La fête des laboureurs arrive à grands pas, un futur projet char est en 
court de création, cependant nous avons besoin de vous pour que ce 
projet puisse voir le jour. En effet, la préparation et le développement du 
dessein prend beaucoup de temps et d’énergie c’est pour cela que de 
petites mains nous aideront à réaliser cette belle démarche créative…
Alors, à bientôt !
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Producteur et  Distributeur local 

de  granulés  de bois Certifié DIN+  
et  100 % naturel résineux local 

(Site de production dans la Drôme) 

 
Tél : 04 75 68 85 15 
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Producteur et  Distributeur local 

de  granulés  de bois Certifié DIN+  
et  100 % naturel résineux local 

(Site de production dans la Drôme) 

 
Tél : 04 75 68 85 15 

 

Une entreprise du Groupe Cheval comme :
Cheval TP | Entreprise 26 | Molina | Rhône-Alpes TP | Bitume armé routier
Asbestos | Valente | Valorsol environnement
Cheval granulats | Drôme Ardèche enrobés-émulsions | Sablons enrobés

Bourg de Péage
04 75 72 12 00
cheval-travaux-publics.fr

Tél : 04 75 47 23 04 
Chatuzange-le-Goubet

Tél. : 04 75 47 26 20 - Port. : 06 82 64 37 65
E-mail : beactif@orange.fr - 9 PI A. Bertholet - 26300 MARCHES

BUREAU D’ETUDES «ACTIF»
Patrick BENISTANT

Géomètre Topographe
Aménagement - Coordination - Topographie - Informatique - Faisabilité 

Agréé pour l’établissement des documents d’arpentage
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Brèves

 Surfer avec le wifi Cigale,  
c’est facile, rapide et gratuit ! 

 Vieilles photos

À terme, chaque commune de l’Agglo sera équipée d’au moins un spot public gratuit.
Le hotspot est situé au niveau du pignon du toit de la salle Jean Cheval, permettant de couvrir les places R. Chovin,  
du puits de la République et du 19 mars 1962 et l’intérieur de la salle des fêtes.
Pour l’internaute, c’est simple. Il suffit de :

 se placer à proximité d’un hotspot,
 saisir son adresse mail une seule fois. L’accès au wifi se fait alors automatiquement.

L’appareil se connecte ensuite automatiquement lorsqu’il se trouve à proximité d’un hotspot Cigale.
Pour plus d’information et accéder à la carte des spots Cigale : http://www.cigale-hotspot.fr/

Aussi, si vous possédez d’anciennes photos en lien 
avec le village (évènements, scènes de vie quotidienne 
d’autrefois, …), et que vous voulez bien les partager, nous 
serions heureux d’en faire une copie pour étoffer notre 
«  collection ».
Un certain nombre de ces photos ont été exposées lors des 
évènements chemin de peintre de 2016 et 2017, et sont 
visibles également en permanence à la bibliothèque « le 
liseron ».
Pour les plus anciennes, il nous manque souvent soit une 
légende permettant de situer l’évènement (date et lieu), 
soit les noms des personnes figurant sur la photo. Des 
livrets vous attendent à la bibliothèque pour nous aider à 
compléter ces informations.
Vous trouverez ci-dessous les 2 plus anciennes photos. Qui 
saurait mettre un nom sur ces visages ?

Notre commune a signé fin novembre une convention pour bénéficier du service de connexion wifi Cigale 
avec l’aide de Valence Romans Agglo qui déploie actuellement ce réseau de spots Wifi, afin de favoriser 
la connectivité numérique du territoire.

Avec l’aide de toutes les bonnes volontés, nous cherchons 
à créer un fond photographique pour retracer la vie 
de notre commune.

Piétons, cyclistes, nous profitons de ces quelques 
lignes pour vous rappeler à la prudence… Equipez 
vous !

réGis pradon

réGis pradon
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Associations

 Pirouette Cacahuette
La rentrée 2017-2018, tous les espoirs sont permis…

Les années se suivent mais ne se ressemblent pas ! 
Après une année 2016-2017 partie sur les chapeaux de 
roue, avec 10 membres au conseil d’administration et 
de nombreux projets en tête, cette nouvelle rentrée est 
marquée par un essoufflement général, ceci malgré 
un événement considérable survenu lors du conseil 
d’administration du 3 octobre dernier : le changement 
de bureau.

Nous tenons à remercier chaleureusement Laetitia 
Milord pour les huit années passées à l’association, 
dont cinq en tant que présidente. Elle a su donner toute 
son énergie mais aussi beaucoup de son temps pour 
améliorer, renouveler et donner vie à toujours plus de 
projets.

 Composition du nouveau bureau

Présidente : Mélie Savary Vice présidente : Emilie Belle

Trésorière : Karine Topart Vice trésorière : Laurie Mallan

Secrétaire : Virginie Dupuy Vice secrétaire : Marie-Sophie 
Frachisse

A noter qu’aucun autre membre ne figure au conseil 
d’administration cette année.

Malgré la mise en place d’un nouveau mode de 
fonctionnement l’année dernière, qui semblait pourtant 
faire l’unanimité, l’AG n’a rassemblé cette année que 13 
personnes, dont 8 du conseil d’administration !

Nous rappelons que l’objectif principal de l’association 
Pirouette Cacahuette est d’aider au financement des 
projets scolaires, mais aussi de participer à la vie de l’école 
et du village en proposant des évènements conviviaux, 
les plus variés possibles, afin de satisfaire le plus grand 
nombre. L’association est là aussi pour faciliter la rencontre 
entre parents, notamment les nouveaux arrivants qui sont 
cordialement invités à se faire connaître. Avec Pirouette, on 
se fait des ami(e)s, c’est sûr !

Outre le financement des gros projets comme celui de 2015 
« Autour du monde », Pirouette a permis l’année dernière, 
de financer les sorties scolaires à Balazuc et Valrhona, mais 
aussi les spectacles sur les cinq sens, la venue du boulanger 
itinérant, les médailles du cross, ainsi que diverses revues et 
albums achetés directement par les enseignantes.

Nous avons donc plus que jamais besoin de vous pour 
continuer à faire vivre cette association et pouvoir profiter 
tous ensemble des nombreux avantages qu’elle offre à nos 
enfants, et à nous parents !

 Quel programme pour 2017-2018 ?

Nous souhaitons rester optimistes et malgré l’annulation de 
certains événements annoncée dans l’enquête Pirouette en 
circulation depuis début novembre, le programme réserve de 
bons moments en perspective. A noter que ces évènements 
n’auront lieu qu’avec un nombre suffisant de participants.

 Une vente de gâteaux aura lieu à l’école chaque jeudi avant 
les vacances scolaires.

 La vente de chocolats pour les fêtes de fin d’année.

 Une soirée jeux (de société) à la salle des fêtes (vendredi 
2 février).

 Une bourse aux vêtements, jouets, puériculture (dimanche 
25 mars).

 Le marché du terroir (dimanche 22 avril).

 Une kermesse suivie d’une soirée karaoké (en fin d’année 
scolaire – date à confirmer).

 Nous vous rappelons que le 1er vendredi de chaque mois, 
notre partenaire Dolce Pizza, situé au rond point de la gare, 
reversera 1/pizza à Pirouette, lorsque le mot de passe 
« Pirouette » sera prononcé.

Nous vous informons également de la tenue prochaine 
d’une soirée exceptionnelle, sur le thème « Ré-enchanter 
la famille, l’école, les relations entre enfants avec la 
bienveillance éducative ». Cette conférence ouverte à 
tous, sera animée par Monsieur Jean-François Laurent, 
formateur, pédagogue et « passeur d’énergie ». La date 
de l’intervention reste à fixer sur les mois d’avril ou mai 
prochain.

Nous tenons à réitérer sincèrement notre invitation à 
l’intention de tous les parents, anciens ou nouveaux 
dans la commune. Nous sommes un groupe de mamans 
bénévoles qui mettons tout notre cœur pour pérenniser 
Pirouette Cacahuette, et que vous soyez maman ou papa, 
vous serez accueillis avec grand plaisir.

En attendant de futures rencontres festives et amicales, 
nous vous souhaitons à tous de joyeuses fêtes de fin 
d’année !

l’équipe pirouette, Mélie, eMilie, Karine, laurie, 
VirGinie et Marie-sophie

pirouchouette@hotmail.fr
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 Taiji Quan 
« Calme comme une montagne, mouvant 
comme une rivière...» Taiji Quan à Marches

Art ancien originaire de la Chine, le Taiji Quan puise 
ses racines dans l’enseignement taoïste. Il consiste 
essentiellement à travailler le qi. Le qi est un fluide 
qui circule dans le corps humain. Il est, à la fois, 
énergie nourricière, base de la santé, et source des 
forces en arts martiaux de l’école interne. Le qi est 
aussi énergie vitale ou même carburant de la vie. Ainsi, 
par une pratique régulière du Taiji Quan, on parvient 
progressivement à augmenter son volume dans notre 
corps et à améliorer sa qualité.
Associant mouvements lents et respiration, cette 
discipline tonifie également les organes et les muscles, 
améliore la circulation du souffle et détend le corps et 
l’esprit.
Les cours sont dispensés par Florence Lapassat, formée 
en Chine, à Shanghai, de 1993 à 1998, auprès de Maître 
Gu Meisheng et pratiquante depuis plus de 25 ans.
Le cours des avancés (de 18h45 à 20h15) est complet 
mais celui des débutants ne s’est pas encore constitué.
Si vous êtes intéressé(e)s par vous initier à cette pratique, 
et que vous êtes suffisamment nombreux (5 personnes 
minimum), un cours pour débutants peut encore s’ouvrir 
en janvier. Il se déroulerait également les jeudis soirs, 
entre 17h30 et 18h30, salle Jean Cheval.

Saison 2017-2018

Salle Jean Cheval
à MARCHES

Jeudi 17h30 à 18h30
 (débutant)

Jeudi 18h45 à 20h15

 (2e et 3e année)

Taiji Quan

avec Florence Lapassat

formée en Chine, à Shanghai , auprès de Maître Gu Meisheng, de 1993 à 1998

Premier cours le jeudi 14/09/17 - Dernier cours le jeudi 15/06/18 - Pas de cours pendant les vacances scolaires06 83 75 49 95 - flapassat@laposte.net

Un cours d’essai gratuit - Tarifs : cours débutant 195 euros - cours avancés 240 euros - Inscription sur place

(30 euros de réduction sur 2 inscriptions de personnes de la même famille - Possibilité d’échelonner les paiements)

 Per S’amusa

L’Assemblée Générale s’est déroulée le 17 Octobre, l’occasion de présenter le compte 
rendu moral et financier et les diverses activités de la saison. Nous avons participé 
à 23 animations diverses (maison de retraite, hôpitaux, fête de villages etc..). Voilà 
maintenant  10 années que le groupe Per S’Amusa est présidé de main de maître par 
Nicole. C’est un évènement à fêter,  puisque le groupe malgré certaines prédictions 
a bien résisté et progresse au niveau musical. A cette occasion nous organisons une 
soirée à laquelle quelques anciens adhérents seront invités. Un repas convivial sera servi, suivi d’une rétrospective des 
meilleurs moments de ces 10 dernières années. Accordéons, chants, danses seront au programme.
Au cours de la saison notre programme musical se renouvelle, nous avons mis en place 10 nouveaux morceaux.
Plusieurs festivités comme à l’habitude sont réalisées : 

 on fête les anniversaires,  on déguste la galette, la pogne de Pâques,  le repas champêtre de fin de saison à 
Génissieux,  la soirée de Noël.
Tout cela pour ne pas perdre la devise du groupe on est là « POUR S’AMUSER » 
L’accordéon diatonique vous intéresse !  Venez nous voir les mardis de 16h30 à 19h30 à la salle des fêtes de Marches. 
La cotisation annuelle est de 40€. Pour tous renseignements sur notre groupe : 04 75 47 42 39.

Le groupe a repris ses répétitions le mardi 12 Septembre, après de 
courtes vacances puisque nous continuons au cours de l’été d’assurer des 
animations.

Inscription par téléphone au 06 83 75 49 95 et sur 
flapassat@laposte.net (deux cours d’essai gratuits).
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 ACCA 

Activités et bilan
Cette année encore, nous avons pu constater une faible 
augmentation de certaines espèces de gibier et une 
diminution de « l’espèce chasseur » qui passe de 52 à 42 
cartes de chasse pour la saison 2017-2018.

 les corvées annuelles d’aménagement du territoire 
ont réuni un nombre de chasseurs motivés pour le 
panneautage des limites communales, réserve et poste de 
battue ex….. Mais surtout le suivi ou création de chemins, 
bien prisés par tous les adeptes des sentiers battus, 
chasseurs ou non chasseurs.

 Suppression de la matinée Boudin pour l’A.C.C.A, qui  
a été remplacée par une journée Paëlla à emporter ou 
déguster sur place, et petit concours de boule amical 
l’après-midi.  Cette nouvelle festivité a été l’occasion de 
réunir non chasseurs et chasseurs. Elle sera reconduite 
le 9 juin 2018.

 Cette année un local commun qui se trouve sous la belle 
salle des fêtes, nous a été gracieusement prêté. Il servira 
pour les réunions du comité de gestion de l’A.C.C.A et de 
point de rendez-vous des différentes battues chevreuil 
et renard. La salle du 45° parallèle quant à elle, restera 
toujours à notre disposition pour l’assemblée générale et 
la remise des cartes pour la saison 2018-2019 qui aura 
lieux cette année plus tôt.

 Comme chaque année au mois de Février, 3 comptages 
nocturnes de 32.60 km chacun permettent  d’observer et 
de comptabiliser toute la faune sauvage nocturne sur un 
circuit bien défini.. Ces observations sont aidantes pour 
faire la synthèse des différentes populations de gibiers et 
autres espèces présentent sur les territoires. Elles seront 
étudiées par notre Group Gestion Cynégétique N°6.

Quel est le gibier sur notre territoire ?

 Le lièvre confirme toujours sa bonne présence sur notre 
territoire. Le plan de gestion mis en place sur le GGC N°6 a 
permis de prélever en deux dimanche matin 25 lièvres  : 12 
pour l’ACCA Marches et 13 pour  celui de Bésayes contre 
un total de 21 pour la saison 2016-2017.

 Le lapin, malheureusement, continue à subir 
myxomatose et maladies hémorragiques, ainsi qu’une  
prédation du chat domestique..

 Faisan et Perdrix quant à eux se maintiennent 
péniblement dans nos campagnes, mais malgré une 
prédation importante cette saison, quelques nichés 
de faisandeaux et petit perdreaux ont été observées à 
plusieurs reprises.

 Certaines espèces d’oiseaux migrateurs, tels les grives, 
alouettes et bécasses ont été très présentes cette année. 
Par contre les cailles n’étaient pas au rendez-vous, mais 
pour le plaisir de  nos yeux, des passages d’oies, vanneaux 
ou autre canards ont sillonné notre ciel sans vouloir trop 
s’attarder dans notre campagne.

 Le chevreuil quant à lui se plait toujours dans les bois 
mais surtout de plus en plus dans les haies ou champs de 
maïs en début de saison. Le plan de chasse triennal qui 
prend fin cette saison 2017-2018, avec les 10 prélèvements 
accordés pour les 3 ans, est bientôt atteint. Le repas 
chevreuil avec les présents aux différentes battues et 
corvées sera reconduit en septembre.

 Le Sanglier colonise cette année nos plaines, dégradants 
le travail de nos Agriculteurs, Eleveurs et Maraichers. 
Nous les soutenons du mieux que l’on peut avec la mise 
en place de solutions pas toujours efficaces ou parfois trop 
radicales. Cette espèce en nombre croissant sur certains 
secteurs de la Drôme, mais surtout chez nous, est un réel 
danger sur les routes.  D’ailleurs, un accrochage avec un 
gros sanglier a été constaté sur la départementale 101.

Cela nous demande toujours plus d’efforts avec des 
dispositifs préventifs, comme une clôture électrifiée 
posée chez une maraîchère ou curatif, comme une battue 
organisée en plaine ou au bois avec  souvent de bons 
résultats. Cette année 6 sangliers ont été prélevés, d’Aout 
à novembre. Un Record pour notre A.C.C.A !

L’A.C.C.A de Bésayes est aussi concernée par cette 
présence de sanglier et nous tenons à remercier les 
chasseurs de Marches pour leur présence aux battues 
organisées.

Et pour susciter les vocations…. l’aménagement de la 
chasse accompagnée.

Cette possibilité ouverte juste alors aux moins de 16 ans, est 
aujourd’hui accessible à tous. Un peu comme la conduite 
accompagnée, elle permet aux personnes intéressées par 
la chasse, de pouvoir la pratiquer une année, sans avoir 
à en supporter toutes les contraintes financières, pas de 
validation de permis, ni d’adhésion à régler. Simplement, 
pour pouvoir bénéficier de cette opportunité, il faut réussir 
l’examen théorique du permis de chasse, trouver un ou 
plusieurs chasseurs, qui accompagneront le novice et le 
formeront à  la pratique de la chasse.

La fin de la saison de chasse approche, elle a donné à chacun d’entre nous, son lot de joies, d’espoirs, et 
surtout d’émotions. 
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A Marches, plusieurs adolescents ont découvert la chasse 
grâce à la chasse accompagnée, ils sont aujourd’hui, des 
chasseurs passionnés, soucieux des règles de sécurité 
de gestion et des aménagements nécessaires au gibier. 
On peut découvrir la chasse aussi, en demandant tout 
simplement à un chasseur, de pouvoir l’accompagner une 
journée.  Celui-ci sera heureux de livrer ses connaissances 
sur les espèces animales, de montrer le travail de ses 
chiens, et de faire partager la convivialité propre aux 
rencontres entre chasseurs.

La chasse est un des rares, si ce n’est le seul sport, qui 
permet de vivre des émotions fortes, et de faire rêver,  tout 
au long de sa vie. Rien que pour cela, elle mérite d’être 
découverte.

Le Président et le Conseil d’Administration vous souhaitent 
une bonne et heureuse année 2018.

 Du nouveau pour 
le Pacs

Le passage du Pacs en mairie (et non plus au 
tribunal) est une mesure de la loi de modernisation 
de la justice publiée au Journal officiel du 19 
novembre 2016.

Un décret publié au Journal officiel du 10 mai 2017 
précise les modalités de transfert aux officiers de 
l’état civil de l’enregistrement des déclarations, des 
modifications et des dissolutions des pactes civils de 
solidarité.

En France, les personnes qui veulent conclure un 
Pacs doivent,  depuis le 1er novembre 2017, faire 
enregistrer leur déclaration conjointe de Pacs en 
s’adressant :

 soit à l’officier d’état civil en mairie (lieu de leur 
résidence commune),

 soit à un notaire.

Si cette nouvelle modalité d’enregistrement du Pacs 
peut servir les intérêts des futurs Pacsés (réduction 
des délais d’attente, notamment), ce transfert de 
compétences sur ajoute à la charge de travail des 
officiers de l’état civil, sans contrepartie en termes 
de dotations, malheureusement !

L’enregistrement des pactes civils de solidarité 
(Pacs) est transféré à l’officier de l’état civil 
de la mairie depuis le  1er novembre 2017. 
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LE SPECIALISTE DU « VOYAGE » EN AUTOCAR 

 
Clubs – Associations/Amicales 

Ecoles / Collèges / Lycées 
Clubs Sportif - Comités d'Entreprise… 

 

DES DEVIS SUR MESURE 
Une équipe commerciale dynamique pour réaliser vos projets ! 

 
 

ALLONCLE TOURISME votre Agence de Voyages est aussi à votre service 
Pour des voyages organisés en autocar mais aussi pour des longs et moyens courriers 

 
Demandez notre BROCHURE pour vos voyages en France et à l’étranger,  

à la journée ou de plusieurs jours… 
 

LES RAPID'BLEUS Lic : 026 960002  
& ALLONCLE TOURISME Lic : 026 960001 

60 AV JEAN MOULIN 
26100 ROMANS / ISERE 

TEL : 04.75.02.75.11 - FAX : 04.75.02.72.44 
 

Mail : contact@rapid-bleus.net 
Site : www.rapidbleus.fr 
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 Agenda 2018

SAMEDI 6 JANVIER Tournoi futsal entreprises (Interclubs de football BBRM) 

VENDREDI 19 JANVIER Vœux du Maire - Salle des fêtes de Marches

DIMANCHE 18 FÉVRIER
Fête des Laboureurs (Comité des Fêtes) 
Tournoi feminin

SAMEDI 10 À 20H30 ET  
DIMANCHE 11 MARS À 17H30

Comédie "LA CANDIDATE" (PANIQUE AU MINISTERE 2) - 
Inédit !, Compagnie ART'IS - Salle des fêtes de Marches

DIMANCHE 11 MARS À 14H30
Comédie "PANIQUE AU MINISTÈRE" - reprise !, 
Compagnie ART'IS - Salle des fêtes de Marches

DIMANCHE 25 MARS (sous réserve d'un nombre 
minimum de participants)

Bourse aux vêtements, puériculture et jouet  
(Pirouette Cacahuette) - Salle des fêtes de Marches

DIMANCHE 22 AVRIL
Marché du terroir (Pirouette Cacahuette) -  
Place de la Mairie

MARDI 8 MAI
Cérémonie, commémoration de la victoire du 8 mai 1945 
- Au cimetière

MARDI 15 MAI Concours de coinche (Blés d'Or)

SAMEDI 9 JUIN Concours de Pétanque, paëlla (ACCA)

DIMANCHE 24 JUIN 50 ans du foot de Barbières (Interclubs de football BBRM)

AOUT  (EN ATTENTE DE RETOUR) Vogue (Comité des Fêtes)

SAMEDI 1ER SEPTEMBRE Concours de Pétanque (Interclubs de football BBRM)

MARDI 25 SEPTEMBRE Concours de coinche (Blés d'Or)

SAMEDI 10 NOVEMBRE Loto BBRM

DIMANCHE 16 DECEMBRE Diots et Tartiflettes

Vie communale
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Mairie de Marches

École

Déchetterie

Locations de salles

infos

4, place Raymond Chovin 
26300 MARCHES
Tél. : 04 75 47 43 24 
Fax : 04 75 47 34 56 
mairiedemarches@gmail.com 
www.marches.fr

École de la Colline : 
1025, avenue du Vercors 
26300 Marches 
Tél. : 04 75 47 47 52 
Directrice : Aurélie Rodriguez
Cantine périscolaire :  
04 75 71 57 20 
Accueil de loisirs périscolaires  : 
lundi, mardi, jeudi, vendredi, de 
7h30 à 8h30 et de 16h30 à 18h30

Dépôt gratuit pour les particuliers.
Lundi : 13h30 - 17h30 
Mercredi : 13h30 - 17h30 
Vendredi : 13h30 - 17h30 
Samedi : 9h - 12h et 13h30 - 17h30

Salle Jean Cheval  
(capacité : 300 personnes)
Salle Désiré Nicolas  
(capacité : 50 à 60 personnes)
Salle du 45ème parallèle  
(capacité : 40 à 50 personnes)
Pour visiter une salle, pour les tarifs, 
pour tout autre renseignement ; 
s’adresser en mairie. 
Des bancs et tables de 4 mètres 
peuvent être loués aux habitants, au 
tarif de 3E la table et 1E le banc.

Horaires d’ouverture
Lundi : 8h30 - 11h30 
Mardi : 14h - 19h 
Jeudi : 14h - 18h 
Vendredi : 8h30 - 12h

 Informations Pratiques

 en vérifiant les dates d’expiration de la carte d’identité et du passeport ;
 en les faisant renouveler dès maintenant, si nécessaire :

Dans l’hypothèse où le renouvellement s’avère nécessaire, rendez-vous 
auprès :

 de la mairie de votre domicile pour une demande de carte nationale 
d’identité (le délai minimum de la délivrance d’une carte nationale d’identité à 
compter du dépôt de votre demande est de 5 semaines)

 de l’une des 23 mairies équipées d’une station* pour une demande 
de passeport biométrique (le délai minimum pour l’obtention d’un passeport à 
compter du recueil de votre demande est de 10 jours) :
Bourg-de-Péage – Bourg-lès-Valence – Buis les Baronnies – Chabeuil – Crest 
– Die – Dieulefit – Grignan – La Chapelle en Vercors – Livron sur Drôme – Luc 
en Diois – Montbrun les Bains – Montélimar – Nyons – Pierrelatte – Remuzat – 
Romans sur Isère – Saillans – Saint Donat sur l’Herbasse – Saint Jean en Royans 
– Saint Rambert d’Albon – Séderon – Valence

attention : Les modaLités de déLivrance 
des cartes nationaLes d’identité ont 
changé au PrintemPs 2017. consuLtez 
réguLièrement Le site de La Préfecture 
Pour connaitre Les évoLutions en La 
matière : www.drome.gouv.fr 

Pour éviter que l’afflux de demandes n’entraîne des délais d’attente 
incompatibles avec les dates d’examens ou de voyages, la Préfecture 
de la Drôme incite le public à prendre dès à présent ses dispositions :

 État civil
Naissances :
FAVRAIS Lucy, née le 27/02/2017
BANC Jade, née le 20/05/2017
DEVEAUX Léonie, née le 09/06/2017
ROUSSET Nathan, né le 14/06/2017
CHAVE Tessa, née le 03/07/2017
GOURRU VINCENT Kélyo,  
né le 04/08/2017 

Mariages :
Clémence BURAIS et Alexandre BELLE, 
le 15/07/2017
Fanny COUCHET et Xavier RAVOIRE, 
 le 22/07/2017

Carine SIMON et Sébastien VINAY,  
le 12/08/2017
Caroline TURRIER et Félicien MOLLE,  
le 02/09/2017
Agnès DESMEURE et Pascal MOTTET,  
le 14/10/2017

Ils nous ont quittés :
Adrien CHEVAL, le 02/02/2017
Robert FERRIER, le 09/09/2017
Jean CHEVAL, le 02/12/2017
Jackie BLACHON, le 01/06/2017
Gaston PAIN, le 19/06/2017
René CHEVAL, le 28/08/2017


